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Bienvenue ä mon successeur

Professeur A. von Albertini, President de la Croix-
Rouge suisse

En ma qualite de president sortant de la Croix-
Rouge suisse, j'adresse mes voeux les plus smceres ä

mon successeur, le Professeur Hans Haug que je feli-
cite de son election. Si celle-ci a ete marquee par
des difficultes, oublions-le. M. Haug a ete elu ä une
large majorite par l'assemblee extraordinaire des
delegues du 4 fevrier 1968. II est un autre facteur
dont doit se rejouir le nouveau president de la Croix-
Rouge suisse: si une mmorite s'est opposee ä sa

nomination, ce n'est nullement parce qu'elle con-
testait ses qualites et sa personnalite, mais unique-
ment parce que cette mmorite n'entendait pas
abandonner le principe de la fonction honorifique du
president de notre Institution. II est par ailleurs rejouis-
sant de constater que la majorite des electeurs ont
en premiere ligne juge la situation au vu de l'apti-
tude du candidat et qu'ils etaient d'accord de renon-
cer au mamtien du principe de l'honorariat pour le
cas du Professeur Haug. II a en effet ete expresse-
ment precise que la solution prise l'a ete ad personam

et qu'il ne s'agit done pas, en l'occurrence, de
l'abandon defimtif de la fonction honorifique telle
que l'a creee la tradition. Le mamtien de la fonction

honorifique aurait represents la solution la plus
simple et la plus elegante. II n'etait cependant et
evidemment pas possible dans le cas de M. Haug qui
est un homme dans la force de l'äge et qui doit
assurer l'education de trois flis.
II m'a ete donne de collaborer de fagon tres etroite
et intensive avec M. Haug pendant 14 ans et j'eprouve
aujourd'hui le besoin de rappeler brievement les
riches experiences et les evenements importants qui
ont marque cette periode. Je me considere d'autant
plus appele ä faire le tour d'horizon de ces annees

que je crois smcerement que notre collaboration a

pu se derouler sous le signe d'une constellation des

plus favorables.

Le Professeur Haug a commence son activite Croix-
Rouge en 1946, en qualite de collaborateur juridique
du Secretariat central. A l'epoque dejä, ses qualites
et ses competences evidentes le designerent tout na-
turellement en tant que remplagant de M. G. Luy,
alors Secretaire general, auquel il succeda en 1952.
Je travaille avec M. Haug depuis 1954, epoque ä

laquelle je devins president de la Croix-Rouge suisse.
Je pense ä ces annees d'heureuse collaboration avec
un reel sentiment de gratitude. Pendant 13 ans, il
m'a en effet ete donne d'assumer ma fonction presi-
dentielle dans une atmosphere harmonieuse, avec
l'aide d'un secretaire general particulierement com¬

petent, dont j'ai rapidement appris ä connaitre la
valeur professionnelle et aussi et surtout les qualites
humaines. J'ai vu ma täche de President qui etait
grande, souvent difficile et pleme de responsabilites,
facilitee surtout du fait que des rapports d'etroite
collaboration s'etablirent tres vite entre M. Haug et moi.
Des le debut de mon mandat, M. Haug mit ä mon
service ses grandes connaissances professionnelles et
Celles qu'il avait du travail Croix-Rouge, grace aux
experiences qu'il avait faites dejä au cours des deux
premieres annees de son mandat de Secretaire general

de la Croix-Rouge suisse, comme en sa qualite
de junste. De mon cote, en tant que medecin, je
m'etais pendant plusieurs annees occupe de l'orgam-
sation d'un Service Croix-Rouge de la transfusion
de sang. Nomme membre de la Direction en 1949

seulement, l'aide du secretaire general m'etait neces-
saire et je lui sais particulierement gre de 1'appui
qu'il m'a donne.
Un tres heureux climat de travail s'etablit sur la
base d'une collaboration harmonieusement equi-
libree entre le President et le Secretaire general
qui, l'un et l'autre, savaient quelles etaient leur
position et leurs täches sans reglement m cahier des

charges et sans delimitation pedante de leurs
attributions. La principale täche du President est la
direction supreme et centrale de l'activite Croix-
Rouge; e'est lä le domaine de ses competences et
e'est ä ce titre qu'il porte la responsabilite. Le Secretaire

general assume en premier lieu la fonction de
chef responsable du Secretariat central; ä ce titre,
il se porte garant de l'execution correcte des
decisions des organes dirigeants (assemblee des delegues,
Conseil de Direction, Comite central et Commissions)
tant en ce qui concerne le travail accompli en Suisse

que l'activite deployee ä l'etranger. Les rapports de
collaboration entre le President et le Secretaire general

doivent evidemment etre tres mtenses. Cette
collaboration sera fructueuse si les caracteres des deux
personnahtes s'accordent, il est en effet evident que
chacun doit s'mteresser au champ de travail de

l'autre. Pour qu'une collaboration soit harmonieuse,
il est indispensable qu'elle repose sur un esprit de

comprehension mutuelle, une communaute d'mte-
rets, qu'elle soit desiree par un esprit concihant et
ouvert. M. Haug possede toutes ces qualites; mon
predecesseur, le Dr Bohny avec lequel il collabora
aussi dans d'excellents termes, le confirmera.

La citation des qualites de notre nouveau President
auxquelles je viens de faire allusion ne saurait toute-



fois suffire ä le depemdre entierement, au cours des
annees ou nous avons travaille ensemble, il a en
effet largement depasse le cadre de l'activite qui
lui etait assignee Je cite, notamment, la carriere
universitaire couronnee de succes qu'il a poursuivie
avec l'entier assentiment du Comite central; privat-
docent ä l'Ecole de Hautes Etudes economiques et
sociales de St-Gall des 1961, il y fut nomme profes-
seur extraordinaire de droit public, en particuher
de droit international en 1967 Les etudes specialisees
qu'il a poursuivies lui ont permis d'approfondir tou-
jours davantage la recherche scientifique et de de-
vemr un expert de premier plan dans divers do-
maines du droit international public Grace aux
connaissances tres vastes qu'il a amsi acquises, il
s'est vu confier une chaire de professeur extraordinaire,

charge qui ne lui permettait plus de conser-
ver plus longtemps son poste de secretaire general
qui doit demeurer une fonction ä plem temps II se

vit done contramt de renoncer ä dinger le Secretariat

central Fort heureusement, il s'est revele
possible de le conserver ä un poste dirigeant de la
Croix-Rouge suisse en 1'elisant, precisement, President

de notre Institution Personnellement, cette
decision me rejouit tout particulierement, car eile nous
fournit la garantie que la Croix-Rouge suisse sera
dirigee avec une parfaite competence par celui de

mes collaborateurs qui s'est le mieux distingue au
cours de la derniere decenme
M Haug est un parfait connaisseur du droit des

gens, du droit de la guerre et du droit de la neutrality,

en particulier Sa these d'agregation a paru
sous le titre «Neutralltat und Völkergemeinschaft»
De nombreuses publications traitant soit des bases
de l'orgamsation de la Croix-Rouge, soit de ses
domames d'activites, soit encore et surtout de ses

prmcipes, amsi que des Conventions de Geneve et
de La Haye, portent par ailleurs sa signature Son

ouvrage paru en 1966 sous le titre: «Rotes Kreuz,
Werden, Gestalt, Wirken» a ete fort remarque et se

distingue tout specialement par sa clarte et sa pro-
fondeur II sera prochamement edite en langue fran-
caise par les soms de l'Institut Henry-Dunant
M Haug est connu et estime sur le plan international

pour ses connaissances scientifiques et ses
publications II est frequemment appele ä participer en
qualite d'expert ä des Conferences internationales
ou ä presenter des conferences scientifiques II est
apprecie egalement aupres des organisations
internationales de la Croix-Rouge a Geneve, soit aupres

du Comite international de la Croix-Rouge et de la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge qui font
volontiers appel ä ses conseils et ä sa collaboration.
II ne faut toutefois pas conclure de tout ceci que les
competences et les spheres d'mterets de M. Haug
ont prmcipalement un caractere international
Certes, c'est effectivement le cas pour ce qui con-
cerne les prmcipes et les bases juridiques du mouve-
ment de la Croix-Rouge qui est international, voire
umversel Notre Societe de Croix-Rouge cependant
est une organisation nationale et son champ d'acti-
vite englobe en premier lieu des täches nationales
Le nouveau President de la Croix-Rouge suisse le
sait mieux que quiconque, gräce notamment ä sa

longue experience de Secretaire general. Les
multiples problemes des soms mfirmiers, du service
de la transfusion de sang, de la protection civile, de
l'aide apportee par la CRS au service sanitaire de
l'armee, amsi que les nombreuses prestations
sociales et de secours fourmes en faveur de notre
population, nous preoccupent mtensement, ä cöte des

actions de secours, aujourd'hui helas tres
nombreuses, menees ä l'etranger. Le Secretaire general
doit par consequent consacrer une grande partie
de son temps aux questions que suscite notre activite

d'ordre national Cette activite nationale prend
une extension de plus en plus grande ä la Croix-
Rouge suisse, en particuher dans des domames qui
Interessent en premiere ligne les autorites federales
et cantonales Si nous avons — et M Haug comme
Secretaire general en particuher — renforce nos
contacts avec divers offices de la Confederation et des

Cantons, c'est que ces rapports etaient justifies et
necessaires Ce genre de soutien et de collaboration,
base sur les prmcipes de la Croix-Rouge s'impose;
les reserves de collaborateurs volontaires, dont le
concours est indispensable pour les soms aux ma-
lades, l'ceuvre samaritame, le secourisme et le
service de la transfusion de sang, notamment sont fourmes

par la Croix-Rouge, elles se trouvent au sein
de ses sections, de ses institutions auxiliaires, dans
les ecoles de personnel soignant Cet etat de choses

trouve son origme dans les evenements vecus par
Dunant sur le champ de bataille de Solfermo Ceux
qui pourraient considerer notre activite comme une
erreur ou une faiblesse et nous reprocher d'accom-
phr des täches qui devraient etre umquement du
ressort de l'Etat, oubhent que la Croix-Rouge suisse
est une Societe nationale de Croix-Rouge qui doit se

tenir en etroit contact avec les autorites sans pour



autant se trouver ä leur egard en etat de subordination

ou se considerer liee vis-ä-vis d'elles par l'oc-
troi de subventions, notamment. Ce qui est essentiel
c'est que notre activite ne trahisse pas les principes
de la Croix-Rouge, les principes d'humanite, de
neutrality et d'impartialite, en particulier.
Je puis affirmer ici que le President de la Croix-
Rouge suisse nouvellement elu aura ä l'egard de ces

principes le meme respect que celui que j'ai eu moi-
meme tout au long de mon mandat presidential. II
les maintiendra ä un niveau eleve, il les developpera
aussi, lorsque la necessite s'en fera sentir.
Je souhaite ä M. Hans Haug que sa fonction presi-
dentielle soit couronnee de succes et se deroule d'une
maniere aussi parfaite que possible, en accord avec
rimmortelle idee de la Croix-Rouge.

1968: annee internationale des droits de l'homme

Un ideal pour tous les peuples

La declaration
universelle des droits
de rhomme*
II est generalement admis que la
Declaration est un enonce de principes
generaux et qu'elle revet la plus
haute autorite morale. Elle a en effet
ete adoptee par l'Assemblee generale
comme une resolution et sans aucune
opposition, mais elle ne se presentait
pas sous forme de traite et par suite
elle n'exigeait pas la signature ni la
ratification des Etats. De ce point de
vue, on ne peut dire, ä proprement
parier, que la Declaration fasse par-
tie du droit international ou du droit
interne d'aucun Etat. Et on admet en
general que la Declaration n'est pas

* Voir Revue La Croix-Rouge Suisse
No 2/ler mars 1968

un instrument juridique. Cependant,
comme elle a ete adoptee par la plus
haute autorite qui existe dans la com-
munaute des nations, elle possede
une autorite morale que 1'on ne sau-
rait negliger. Si la norme fixee par
la Declaration pour chacun des droits
et libertes est acceptee par les gou-
vernements et par les peuples comme
l'ideal ä atteindre, on peut dire que
la Declaration revet une autorite
peut-etre plus haute ou plus large
quen'importe quel traite oun'importe
quelle loi.
Certains publicistes et certains juris-
tes soutiennent que la Declaration a

une autorite legale ou du moins
qu'elle n'est pas entierement denuee

de valeur juridique. Leur raisonne-
ment est le suivant. La Charte des
Nations Unies est un traite qui lie
juridiquement les Etats qui y sont
parties. Or, aux termes de la Charte,
les Etats Membres s'engagent «d agir,
tant conjointement que separement»,
pour favoriser «le respect universel
et efjectif des droits de l'homme et
des libertes jondamentales pour tous,
sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion» (articles 55 et
56). Mais la Charte ne definit pas les
droits de l'homme. C'est la Declaration

universelle qui en donne l'inter-
pretation autorisee. Done, dans la
mesure oü les Etats Membres sont
lies par les dispositions de la Charte


	Bienvenue à mon successeur

